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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS DE L’UNION DES PRODUCTEURS AGRICOLES QUANT À LA 
DEMANDE DU DISTRIBUTEUR POUR LA RÉVISION TARIFAIRE DES ANNÉES 2026-2027, 2027-

2028 ET 2028-2029 
 
1. RÉFÉRENCES 

 
(i) Pièce B-0006, HQD-2, doc. 2.1 (Annexe B), page 36. 
(ii) Pièce B-0006, HQD-2, doc. 2.1 (Annexe B), page 37. 

 
Préambule 

 
À la référence (i), vous présentez le tableau suivant intitulé tableau B-9 : Description de 
la clientèle aux tarifs domestiques. 
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À la référence (ii), vous présentez le tableau suivant intitulé tableau B-10 : Description 
de la clientèle aux tarifs généraux et industriel. 
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Demandes 
 
1.1 En ce qui concerne les 41 628 abonnements de la clientèle agricole au tarif D à la 

référence (i), veuillez fournir pour l’année 2024 et sous forme de tableau, le nombre 
d’abonnements, le nombre de gigawattheures facturés à la première et à la deuxième 
tranche pour les strates de consommation annuelle suivantes : 

• moins de 5 000 kilowattheures (kWh)/an; 
• de 5 000 à 9 999 kWh/an; 
• de 10 000 à 14 999 kWh/an; 
• de 15 000 à 19 999 kWh/an; 
• de 20 000 à 29 999 kWh/an; 
• de 30 000 à 49 999 kWh/an; 
• de 50 000 à 99 999 kWh/an; 
• de 100 000 à 249 999 kWh/an; 
• de 250 000 à 499 999 kWh/an; 
• 500 000 kWh/an et plus. 

Réponse : 

Le Distributeur présente au tableau R-1.1 l’information demandée pour la 1 

clientèle agricole au tarif D. 2 

Tableau R-1.1  
Portrait de la clientèle agricole au tarif D – Année 2024 

 
 
1.2 En ce qui concerne les 4 130 abonnements de la clientèle agricole au tarif DP à la 

référence (i), veuillez fournir pour l’année 2024 et sous forme de tableau, le nombre 
d’abonnements, le nombre de kilowattheures facturés à la première et à la 
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deuxième tranche ainsi que le nombre de kilowatts de puissance facturés en été et en 
hiver pour les strates de consommation annuelle suivantes : 

• moins de 5 000 kWh/an; 
• de 5 000 à 9 999 kWh/an; 
• de 10 000 à 14 999 kWh/an; 
• de 15 000 à 19 999 kWh/an; 
• de 20 000 à 29 999 kWh/an; 
• de 30 000 à 49 999 kWh/an; 
• de 50 000 à 99 999 kWh/an; 
• de 100 000 à 249 999 kWh/an; 
• de 250 000 à 499 999 kWh/an; 
• 500 000 kWh/an et plus. 

Réponse : 

Le Distributeur présente au tableau R-1.2 l’information demandée pour la 1 

clientèle agricole au tarif DP. 2 

Tableau R-1.2  
Portrait de la clientèle agricole au tarif DP – Année 2024  

 
 

1.3 En ce qui concerne les 1 255 abonnements de la clientèle agricole au tarif G à la 
référence (ii) pour lesquels la puissance n’est pas facturée, veuillez fournir pour la 
même année, le nombre d’abonnements, le nombre de kilowattheures facturés à la 
première et à la deuxième tranche pour les strates de consommation annuelle 
suivantes : 

• moins de 5 000 kWh/an; 
• de 5 000 à 9 999 kWh/an; 
• de 10 000 à 14 999 kWh/an; 
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• de 15 000 à 19 999 kWh/an; 
• de 20 000 à 29 999 kWh/an; 
• de 30 000 à 49 999 kWh/an; 
• de 50 000 à 99 999 kWh/an; 
• de 100 000 à 249 999 kWh/an; 
• de 250 000 à 499 999 kWh/an; 
• 500 000 kWh/an et plus. 

Réponse : 

Le Distributeur présente au tableau R-1.3 l’information demandée pour la 1 

clientèle agricole au tarif G dont la puissance n’est pas facturée. 2 

Tableau R-1.3 
Portrait de la clientèle agricole au tarif G 

dont la puissance n’est pas facturée – Année 2024 

 
1.4 En ce qui concerne les 99 abonnements de la clientèle agricole avec puissance facturée 

au tarif G à la référence (ii), veuillez fournir pour la même année, le nombre 
d’abonnements, le nombre de kilowattheures facturés à la première et à la 
deuxième tranche ainsi que le nombre de kilowatts de puissance facturés pour les 
strates de consommation annuelle suivantes : 

• moins de 5 000 kWh/an; 
• de 5 000 à 9 999 kWh/an; 
• de 10 000 à 14 999 kWh/an; 
• de 15 000 à 19 999 kWh/an; 
• de 20 000 à 29 999 kWh/an; 
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• de 30 000 à 49 999 kWh/an; 
• de 50 000 à 99 999 kWh/an; 
• de 100 000 à 249 999 kWh/an; 
• de 250 000 à 499 999 kWh/an; 
• 500 000 kWh/an et plus. 

Réponse : 

Le Distributeur présente au tableau R-1.4 l’information demandée pour la 1 

clientèle agricole au tarif G dont la puissance est facturée.  2 

Tableau R-1.4  
Portrait de la clientèle agricole au tarif G  

dont la puissance est facturée – Année 2024 

 
 
1.5 En ce qui concerne les 536 abonnements de la clientèle agricole au tarif M à la 

référence (ii), veuillez fournir pour la même année, le nombre d’abonnements, le 
nombre de kilowattheures facturés à la première et à la deuxième tranche ainsi que le 
nombre de kilowatts de puissance facturés pour les strates de consommation annuelle 
suivantes : 

• moins de 99 999 kWh/an; 
• de 100 000 à 249 999 kWh/an; 
• de 250 000 à 499 999 kWh/an; 
• 500 000 kWh/an et plus. 

Réponse : 

Le Distributeur présente au tableau R-1.5 l’information demandée pour la 3 

clientèle agricole au tarif M.  4 
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Tableau R-1.5 
Portrait de la clientèle agricole au tarif M – Année 2024  

 
 
1.6 Parmi les 45 758 abonnements agricoles aux tarifs domestiques D et DP en 2024, tirés 

des données du tableau B-9 à la référence (i) des questions 1.1 et 1.2, indiquer combien 
de ces abonnements auraient été transférés au nouveau tarif DS, selon leur profil de 
consommation de l’année 2024. 

Réponse : 

Parmi les abonnements cités, 5 398 abonnements au tarif D et 3 423 1 

abonnements au tarif DP en 2024 auraient été transférés au tarif DS étant donné 2 

le dépassement du seuil de 50 000 kWh. 3 

 
 

2. RÉFÉRENCE 
 
(i) Pièce B-0006, HQD-2, doc. 2.1, page 8. 
(ii) Pièce B-0006, HQD-2, doc. 2.1, page 9. 
(iii) Pièce B-0006, HQD-2, doc. 2.1, page 10. 

 
Préambule 

 
À la référence (i), vous présentez le tableau suivant intitulé Tableau 3 : Impacts de l’ajustement 
tarifaire proposé au 1er avril 2026 sur la facture des clients aux tarifs domestiques. 
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À la référence (ii), vous présentez le tableau suivant intitulé Tableau 4 : Impacts de 
l’ajustement tarifaire proposé au 1er avril 2027 sur la facture des clients aux tarifs domestiques 
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À la référence (iii), vous présentez le tableau suivant intitulé Tableau 5 : Impacts de 
l’ajustement tarifaire proposé au 1er avril 2028 sur la facture des clients aux tarifs domestiques 
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Demandes 
 
2.1 Expliquer les raisons pour lesquelles la consommation annuelle totale (en kWh) des 

clients agricoles diffère autant entre les années suivantes : 
2026 : 195 649 kWh (tarifs D et DP) 
2027 : 148 671 kWh (tarifs D et DS) 
2028 : 209 711 kWh (tarifs D et DS). 
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Réponse : 

Le Distributeur constate une erreur cléricale dans tableau 5 de la pièce HQD-2, 1 

Document 2.1 (B-0006).  2 

Puisque le même échantillon a été utilisé pour déterminer les impacts des 3 

ajustements tarifaires des années 2027 et 2028, les consommations annuelles 4 

des tableaux 4 et 5 sont identiques. Ainsi, la consommation annuelle de la 5 

clientèle agricole au tarif D est de 16 827 kWh en 2028 pour un total de 6 

148 671 kWh lorsqu’additionnés à la consommation de cette même clientèle 7 

facturée au tarif DS. 8 

Le Distributeur dépose le tableau corrigé ci-dessous. 9 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-B-0006-Dem-Piece-2025_07_31.pdf
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Tableau R-2.1 
Impacts de l’ajustement tarifaire proposé au 1er avril 2028 sur la facture des clients 

aux tarifs domestiques 

 

Tarif proposé 
2027

Tarif proposé 
2028 ($) %

Clients moyens

Moyenne des clients domestiques 15 691 127,25 131,06 3,82 3,0%

Moyenne des clients D 15 793 129,50 133,39 3,89 3,0%

Moyenne des clients D
chauffés à l'électricité

Moyenne des clients D 
non chauffés à l'électricité

Moyenne des clients DS 87 427 797,03 832,23 35,20 4,4%

Moyenne des clients DM 112 946 893,32 918,29 24,98 2,8%

Moyenne des clients DT 24 736 133,07 137,06 4,00 3,0%

Moyenne des clients DN 6 171 66,11 67,87 1,75 2,6%

Logement 5 ½ - 68 m2 (740 pi2) 11 590 87,75 90,24 2,49 2,8%

Résidence unifamiliale

111 m2 (1 195 pi2) 20 494 165,11 170,20 5,09 3,1%
158 m2 (1 701 pi2) 26 484 219,09 226,00 6,92 3,2%
207 m2 (2 228 pi2) 32 054 270,28 278,92 8,64 3,2%
390 m2 (4 198 pi2) 48 062 421,30 435,04 13,74 3,3%

Propriétaires TAE (maisons-plex) 23 672 195,88 202,01 6,13 3,1%

Propriétaires TAE (multilogement) 10 577 84,52 86,90 2,38 2,8%

Propriétaires non-TAE 14 179 113,18 116,52 3,34 3,0%

Locataires 11 749 94,42 97,13 2,71 2,9%

Clients MFR 14 615 118,57 122,09 3,53 3,0%

Clients agricoles 16 827 142,24 146,56 4,32 3,0%

Clients résidentiels 77 867 716,55 746,75 30,21 4,2%
Clients agricoles 131 844 1 247,80 1 306,11 58,32 4,7%

Segments de la clientèle 
au tarif DS

30,79 3,1%

Segments de la clientèle 
au tarif D

Immeuble collectif d'habitation DM     
(6 logements)

124 160 997,37 1 028,17

Cas types d'habitation chauffée à 
l'électricité

2,9%

4,17 3,0%

12 603 104,83 107,92 3,08

17 018 139,00 143,17

Consommation 
annuelle (kWh)

Facture mensuelle ($) Écart


